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Attitudes suisses face aux refugies
ä l'epoque du national-socialisme:

la politique de la Confederation
et le canton de Neuchätel

Marc Perrenoud,

En 1999 et en 2002, la «Commission independante d'experts Suisse-
Seconde Guerre mondiale» (CIE) a publie ses analyses de la politique
suisse face aux refugies ä l'epoque du national-socialisme.1 Dans le
present article, les principaux resultats des recherches de la CIE sont retraces

en s'interessant en particulier ä un canton place ä la frontiere.2 Les
questions traitees par la CIE y sont abordees au travers de divers
exemples situes dans le canton de Neuchätel.3 Apres avoir rappele le
contexte des annees 1930, deux dates charnieres seront examinees: 1938
et 1942. II ne s'agit pas d'une analyse generale des reactions de la population

et des autorites du canton de Neuchätel face aux refugies, car cette
histoire reste ä ecrire.4 C'est plutöt une evocation qui recapitule des
connaissances et qui vise ä susciter de nouvelles recherches.

Contexte des annees 1930

La decennie dramatique qui precede la guerre peut etre symbolisee
par deux figures: le refugie et le chomeur.

La politique suisse face aux refugies est mise en place lors de la
Premiere Guerre mondiale. L'annee 1914 marque une rupture qui inaugure
le XXe siecle. Des historiens evoquent une Guerre de trente ans qui
commence en 1914 et s'acheve en 1945. En ce qui concerne la politique
suisse, des auteurs comme Gerald Arlettaz ont montre qu'au cours de la
Premiere Guerre le regime des pleins pouvoirs permet de creer la Police
federale des etrangers qui sera dirigee ä partir de 1919 par Heinrich
Rothmund (1888-1961). Deux objectifs constants de sa politique sont la
lutte contre «la surpopulation etrangere» (Ueberfremdung) et contre
«l'enjuivement» (Verjudung) de la Suisse. Rothmund l'ecrit lui-meme
en janvier 1939: apres avoir poursuivi ces deux objectifs pendant deux
decennies, il est exclu de laisser les refugies imposer leur presence en
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Suisse. Cette politique est inscrite dans le cadre de la loi federale de
1931 sur le sejour et l'etablissement des etrangers qui preconise, noir sur
blanc, la lutte contre la surpopulation etrangere. Cet objectif sera main-
tenu et precise lors de la revision de la loi en 1948. II faut souligner qu'ä
l'epoque il n'existe pas de loi federale sur l'asile. Les refugies sont done
soumis aux normes de la politique sur les etrangers. La Societe des
Nations avait favorise le developpement du droit d'asile, mais la Suisse fit
preuve d'une grande reserve et d'une extreme prudence dans ces
engagements internationaux.5 Pendant toute la periode de domination natio-
nale-socialiste, la politique suisse est determinee par le primat des inte-
rets nationaux.

On sait que les annees 1930 sont caracterisees par la grave crise eco-
nomique mondiale. En Suisse, la depression frappe des la fin de 1929 les
nombreuses industries qui sont tres orientees vers le marche mondial et
confrontees ä une chute des exportations. A partir de 1932, la recession
se generalise. Meme les entreprises actives sur le marche interieur sont
frappees par la chute des commandes, en particulier dans le bätiment et
la construction. Le chomage atteint done des sommets en 1933. La crise
economique est un argument supplementaire pour ne pas accepter les
refugies qui, des l'arrivee au pouvoir d'Hitler, cherchent ä echapper aux
griffes des nazis. Le Conseil federal repete maintes fois que la Suisse ne
saurait etre qu'un pays de transit et que les Juifs ne peuvent etre considered

comme des refugies politiques. Etre victime du boycott economique

est un critere insuffisant pour etre autorise ä rester en Suisse.
Comment se traduisent ces reactions sur le plan neuchätelois? La crise

y est fort precoce et profonde: des l'automne 1929, l'horlogerie souf-
fre des effets du krach de New York et des poussees protectionnistes. Par
la suite, le taux de chomage est nettement plus eleve que dans d'autres
regions, ce qui entraine une hemorragie demographique. Le chomage
pousse une partie de la population des Montagnes neuchäteloises ä quitter

la region. Bref, un contexte defavorable ä l'arrivee de refugies, d'au-
tant plus que se manifestent des resurgences de l'hostilite aux Juifs qui
avait impregne les Montagnes neuchäteloises tout au long du XIXe sie-
cle. II s'agissait d'une combinaison de Pantijudai'sme Chretien seculaire
et d'un antisemitisme lie au corporatisme horloger: les Juifs avaient ete
accuses de «gächer le metier», de ne pas savoir fabriquer des montres,
de n'etre que des comme^ants avides de profits. Ces stereotypes s'ex-
priment en 1861 (lors d'une erneute antisemite) et en 1893 (lors de la
votation federale sur l'abattage rituel).6 Toutefois, la modernisation de
la vie economique, sociale et culturelle au tournant du siecle permet aux
membres de la Communaute israelite de developper des activites econo-
miques souvent novatrices et de s'integrer dans la vie locale grace ä 1'a-
nimation d'associations culturelles et sociales.7 Pendant les annees 1930,
certains accusent les Juifs d'etre responsables des faillites industrielles:

273



ainsi en novembre 1931 le directeur de la Banque cantonale neuchäteloi-
se analyse la crise et l'attribue ä plusieurs causes «dont la principale est

peut-etre bien la mentalite particuliere de nos horlogers. [...] L'element
israelite a probablement aussi sa part de responsabilite dans la situation
actuelle. Faiseuse d'affaires ä tout prix dans sa grande majorite, cette
categorie d'industriels a contribue au recul economique de la Ville de
La Chaux-de-Fonds par des defaillances d'envergure qui ont appauvri
la region. Et lorsque Fun d'entre eux reussissait ä amasser une certai-
ne fortune, craintif et mefiant, il la transferait presque toujours dans
un autre Canton.»8 L'affairisme et le nomadisme sont reproches aux
Juifs.

L'antisemitisme est instille dans des milieux intellectuels9 qui repro-
duisent les discours de l'Action frangaise et vouent une admiration sans
bornes ä Maurras.10 L'Ordre National Neuchätelois (ONN), mouvement
fonde au debut de 1934, organise, en septembre de cette meme annee si

propice ä l'extreme droite europeenne, une conference pour la defense
du petit commerce menace par les grands magasins. Eddy Bauer (1902-
1972), professeur d'histoire ä l'Universite de Neuchätel, devait y prendre

la parole avec Pierre Regard, secretaire de la Federation genevoise
des corporations. La date de cette assemblee correspond ä celle du Nou-
vel An juif. Le contexte international explique qu'elle provoque une
opposition aussi vive qu'heterogene: divises par les querelles politiques,
les communistes et les socialistes se retrouvent neanmoins dans les

rangs des contre-manifestants. lis sont rejoints par des membres de la
Communaute israelite qui expriment avec prudence leur inquietude. La
plupart font partie des couches aisees de la population et adherent aux
partis bourgeois. Toutefois, revolution politique les a amenes ä fonder
un Comite d'action contre l'antisemitisme, anime par Paul-Maurice
Blum (1892-1965).11 Le chahut prend de telles proportions que la
conference est interrompue et que les orateurs sont conspues et suivis par
les manifestants jusqu'ä la gare. L'ONN depose plainte contre les con-
testataires et les fustige dans son journal: «Ce front rouge est compose
pour une part de plusieurs tenants d'Israel. L'ONN se permet de dire que
ce cas est ici beaucoup plus grave encore. Notre mouvement qui n'a
jamais ete antisemite, croit devoir dire ä ces Seigneurs juifs que c'est leur
attitude de l'autre soir qui risque fort de creer chez nous un antisemitis-
me. Pour peu que le Juif juge bon de pactiser une fois encore avec la
revolution d'idees de rue, pour peu que son influence dejä dissolvante se
fasse sentir de pair avec celle du marxisme destructeur, pour peu qu'un
sale petit moineau du nom de Pierre Hirsch (de la meme maison - o im-
pudeur - qui, il n'y a pas si longtemps, fit perdre plusieurs millions au
canton) ait l'audace de preconiser son front commun, Israel n'aura plus
ä s'etonner si nous portons des coups assez durs. Le Juif chaux-de-fon-
nier ne veut pas la guerre II tient ä lui de l'eviter.»12
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La presse se passionne pour cette affaire qui aboutit ä un proces.
C'est alors que la Gazette de Lausanne du 23 janvier 1935 publie un
compte rendu par son correspondant neuchätelois, Pierre Favarger
(1875-1956), avocat et politicien liberal, tres influence par Leon
Daudet: «Seize prevenus, dont une femme, forment autour du presidential

une guirlande vivante oü Ton distingue divers profils Semites et, la
chevelure en broussaille de trois communistes notoires. Les socialistes,
assez nombreux, forment le trait d'union necessaire entre Jerusalem et
Moscou. Ces prevenus d'essence diverse avaient mobilise les as du bar-
reau chaux-de-fonnier. Me Bolle, ancien conseiller national, Me Rais,
conseiller national en charge, ont mis leurs moyens oratoires au service
des prevenus non aryens, aux cötes de Me Hirsch, qui assiste un coreli-
gionnaire et homonyme. [...] La deposition du Dr Eugene Bourquin a
fait en particulier une grande impression sur l'auditoire. Avec une gran-
de franchise et des arguments concluants, il a attribue aux Israelites de la
ville la responsabilite du mouvement; il s'agirait done moins d'une
question politique que d'une affaire de gros sous. La conference de
M. Regard n'etait-elle pas dirigee contre les grands magasins et Eon sait
qui monopolise, ä La Chaux-de-Fonds, comme ailleurs, ce commerce».
II y aurait une reflexion ä mener sur des expressions telles que «le trait
d'union necessaire entre Jerusalem et Moscou» ou la designation de

«prevenus non aryens» defendus par deux representants des partis
bourgeois.

En fait, cette tentative de 1'extreme droite fera long feu, meme si des

resurgences antisemites se manifestent en 1940 et 1941.13 Plusieurs motifs

concourent ä ce faible echo. La repulsion inspiree par le IIIe Reich
joue un role dans les mentalites, ce qui s'exprime par des gestes franco-
philes et des exclamations hostiles ä l'Axe en juin 1940 lors de l'interne-
ment des troupes frangaises. Ces manifestations de Sympathie inquietent
les autorites föderales et militaires.14

Pendant les annees 1930 et 1940, afin de diversifier l'economie regionale

frappee par la crise, les autorites des Montagnes neuchäteloises
cherchent ä y attirer des industriels qui fuient l'Europe nazifiee. Leurs
competences pourraient etre utiles ä la relance, mais la volonte suisse de
lutte contre la «surpopulation etrangere» comporte aussi une dimension
economique (contre la wirtschaftliche Ueberfremdung) qui motive une
politique restrictive dans l'octroi des autorisations. Face aux refus des
autorites federates, 1'Office neuchätelois de recherches des industries
nouvelles met en exergue la contribution des refugies ä 1'essor economique

de la Suisse, en citant l'exemple des huguenots et en reprenant des

arguments publies par 1'Office saint-gallois de diversification industrielle
qui souligne le role des refugies italiens dans la prosperite de l'indus-

trie textile. Dans le rapport annuel de 1938, l'Office neuchätelois ecrit:
«Les persecutions politiques et religieuses qui sont ä l'ordre du jour
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dans plusieurs pays nous ont valu un afflux de demandes de la part d'in-
dustriels obliges d'abandonner leurs entreprises et de quitter leur pays.
Nous avons vu la une occasion unique pour la Suisse d'implanter dans
notre pays des industries qui n'y avaient jusqu'alors jamais existe et
nous avons etudie attentivement les offres qui nous ete faites. Nous
tenons ä ce propos ä signaler que la plupart des industries qui ont fait le
renom de la Suisse y ont ete transplantees, au cours des siecles, ä la suite
de persecutions semblables. [...]. L'histoire se repete et nous devons etre
assez soucieux de l'interet general du pays pour profiter ä bon escient de
cette emigration industrielle.»15 Ces interventions ponctuelles ne modi-
fient pas la politique dominante: il s'agit de lutter pour preserver l'eco-
nomie helvetique d'une influence etrangere, tout en lui garantissant des

echanges intenses avec le marche mondial. Neanmoins, en janvier 1936,
un atelier de confection est cree ä La Chaux-de-Fonds. Son essor permet
de donner un travail regulier ä 150 personnes, mais le fondateur et ses

proches collaborateurs, inquietes par les menaces pesant sur les refugies
en Suisse, emigrent en Amerique en septembre 1941.16 D'autres tenta-
tives, plus limitees, seront toutefois plus durables, comme le montre
l'exemple de la famille Austern arrivee au debut de 1939.17 Malgre les

' difficultes et les reticences, eile pourra rester en Suisse et echapper ä

l'extermination.
Toutefois, parmi les motifs qui determinent une attitude reticente face

aux refugies, se manifeste le protectionnisme des milieux horlogers. Ce-
lui-ci s'exprime dans les cas ou les refugies demandent ä recevoir une
formation professionnelle en horlogerie. La position de la Chambre Suisse

de l'horlogerie consiste, de maniere generale, ä s'opposer au sejour
d'etrangers dans les ecoles professionnelles suisses. «Le danger est tres
grand pour notre industrie horlogere de voir ensuite de tels jeunes gens
s'occuper de fabrication ä 1'etranger. Nous remarquons d'ailleurs dans
les deux cas signales par vous qu'il s'agit de jeunes Israelites ne pensant
certainement qu'ä quitter l'Europe aussitot que possible. Nous estimons
des lors qu'il y a lieu de repondre par la negative et en particulier de

s'opposer ä specialiser plus que ce n'est que le cas jusqu'ä present les
connaissances techniques de ces jeunes gens.»18

L'organisation faitiere reitere ses arguments en 1945 et 1946: «II
nous parait en effet inopportun de permettre ä des refugies de s'initier
dans un metier aussi special que le notre et dans une industrie typique-
ment suisse. Nous craignons en effet que les connaissances qui pour-
raient etre ainsi acquises ne servent en definitive ä faciliter la concurrence

etrangere. Si, pour des motifs humanitaires, on desire donner des
metiers ä des refugies, nous estimons qu'il y a lieu de faire abstraction
completement de l'horlogerie et de s'en tenir exclusivement ä des
professions moins typiquement suisses que l'horlogerie.»19 Le secretaire
general du Departement federal de l'economie publique, Eugene Pequi-
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gnot (1889-1962), partage ce souci, car «la formation d'horlogers etran-
gers ne pourrait que contribuer ä la transplantation de notre belle indus-
trie horlogere par delä les frontieres. En effet, le jour oü ces ouvriers
voudraient rentrer dans leur pays, apres avoir acquis, dans nos fabriques,
des connaissances professionnelles süffisantes, nous ne pourrions nulle-
ment les en empecher.»20 Ce protectionnisme contribue done ä une me-
fiance diffuse face aux refugies qui sont incites ä transiter par la Suisse
sans s'y etablir.

L'annee 1938

VAnschluss provoque une vague de departs que les riazis accentuent
en depouillant leurs victimes de leurs biens et en les poussant ä l'emi-
gration. Le Conseil federal reagit en restreignant au maximum les
possibility d'accueil. «La porte se ferme», pour reprendre le titre du magistral

article de Daniel Bourgeois qui a retrace la politique suisse en 1938.
Le delegue chaux-de-fonnier ä la Federation suisse des Communautes

israelites (FSCI ou Gemeindebund) fait un rapport sur la situation au
Comite de la Communaute locale le 22 aoüt 1938: «Notre talentueux
orateur fait part de l'angoisse qui l'a etreint en face de la situation exces-
sivement grave provoquee par 1'afflux de milliers de refugies. Cette
situation peut creer des incidents politiques dangereux qu'il nous faudra
parer, d'abord en travaillant ä sa regularisation, ensuite en montrant notre

solidarite.
M. le Dr Rothmund attire l'attention sur les dangers de campagne an-

tisemitique que pourraient provoquer les journaux de droite et offre me-
me de venir se faire entendre dans les diverses communautes de notre
pays.

M. Paul Blum nous fait savoir que tous les refugies qui font l'objet de
cette reunion etaient entres clandestinement, tous des desherites, meme
sans habits, avec femmes et enfants en bas äge. Des centaines sont venus
par Bale; leur entree est meme favorisee par les Allemands. [...] La
situation [...] parait plus grave qu'au lendemain de l'avenement d'Hitler.»
Preoccupe par la situation fragile et precaire des Juifs suisses, Paul Blum
preconise une collaboration avec les organisations juives au Royaume-
Uni et aux Etats-Unis pour faire face ä ces difficultes. «J'ai rendu atten-
tif les Communautes de Zurich et de Bale de ne pas laisser se reunir ces
refugies, car une attitude meme inoffensive ne nous fera pas de bien et
pourrait nous etre prejudiciable. Je suggere une organisation un peu dif-
ferente, dont voici les grandes lignes.

On devrait, me semble-t-il, grouper ces refugies d'une fagon hospita-
liere et humaine, mais sous la forme dans laquelle les internes de guerre
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ont ete hospitalises en Suisse dans les annees 1916-1918. Autrement dit,
on organiserait des sortes de camps dans des hotels ou des colleges
desaffectes, avec notre responsabilite et sous notre surveillance, mais
avec une parfaite discipline. II y aura lieu de surveiller de tres pres ces

gens, en raison de notre propre avenir d'Israelites suisses; et, en les

groupant, on aura beaucoup plus de contröle sur eux. En outre, en les re-
unissant en de grandes colonies, il semble pertinent que les frais seront
un peu diminues.»21

Desormais, les soucis financiers vont accabler les organisations juives
en Suisse. Du cote des autorites federates, la volonte que les Juifs autori-
ses ä entrer en Suisse soient le moins nombreux possible amene ä des

negotiations germano-suisses qui aboutissent ä un accord qui prevoit
qu'un tampon «J» sera appose sur les passeports des Juifs du Reich (y
compris les ex-Autrichiens). Malgre les scrupules de Rothmund, le
Conseil federal approuve ä l'unanimite en octobre 1938 cet accord qui
implique 1'application des criteres racistes. Cet arrangement motive une
interpellation du conseiller national Guido Müller (1875-1963), maire
socialiste de Bienne. Dans sa reponse ä cette intervention parlementaire
du 9 novembre 1938, le president de la Confederation Johannes Bau-

- mann cherchera ä justifier ce qu'Andre Lasserre a caracterise comme
une «capitulation morale».22

L'annee 1942

A partir de l'hiver 1941-1942, les nazis decident et pratiquent I'exter-
mination des Juifs d'Europe. Cette destruction qui utilise des moyens
industries et les instruments d'un Etat moderne implique qu'ils ne cher-
chent plus ä faire emigrer leurs victimes, comme en 1938, mais ä s'en
emparer pour les assassiner. Les possibilites de se deplacer (et done de
parvenir ä la frontiere suisse) sont reduites au minimum par tous les

moyens. Les policiers, les militaires et les fonctionnaires dans tous les

pays controles par l'Axe sont charges de s'emparer des Juifs. Meme les
femmes, les enfants et les vieillards sont emmenes vers l'Est. Au cours
de l'ete 1942 parviennent en Suisse des informations sur les deportations

et l'extermination des Juifs. Comme l'a montre Gaston Haas, des

diplomates, des hommes d'affaires, des deserteurs allemands, des Suisses

engages dans des organisations humanitaires, des journalistes et des

refugies font parvenir en Suisse des informations sur l'ampleur inouie
des violences en cours. En aoüt, le directeur du quotidien La Sentinelle
Paul Graber (1875-1956) decide de les publier, et de protester contre le
refoulement des refugies ä la frontiere. II justifiera son initiative devant
les autorites du contröle de presse: «Les faits relates sont de telle nature
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que tout journaliste tenant ä se mettre au service de la defense des va-
leurs humaines se trouvait en face d'un devoir sacre en les denongant.
Une telle denonciation fait partie de la defense des plus hautes valeurs.
[...] Nous avons ä defendre au-dessus de toutes les considerations nationales

de quelque pays que ce soit, le meilleur des valeurs humaines mi-
ses en peril par la guerre et les causes qui engendrent les guerres.»23

Les autorites disposent au meme moment d'informations plus
completes et plus precises. Pourtant, elles decident de fermer la frontiere, de
n'accueillir qu'un nombre restreint de victimes et de refouler celles «qui
n'ont pris la fuite qu'en raison de leur race, les Juifs par exemple». Le
discours officiel legitime ces decisions par les charges qui pesent sur la
Suisse et les dangers qu'elle court, la penurie alimentaire, la menace mi-
litaire et la crainte de troubles sociaux et politiques, ainsi que par les
difficulty d'approvisionnement ä cause des militaires internes et des

emigrants qui se trouvent dejä en Suisse. La barque trop lourdement chargee
devient le Symbole de cette politique.

Au cours de 1'ete 1942, la Feuille cl'Avis de Neuchätel (FAN) publie
des informations sur les persecutions antisemites en Europe: le 7 aoüt,
on trouve dans ses colonnes le communique du Congres juif mondial an-
nongant que, sur les 7 millions de Juifs recenses dans l'Europe sous la
domination de l'Axe, le nombre des morts depasse desormais un
million. Le 20 aoüt 1942, le quotidien neuchätelois evoque les refoule-
ments: «Certains journaux vaudois ont publie hier une breve information

signalant que l'on eprouve quelque inquietude, dans le Jura, au sujet
du nombre des refugies etrangers qui franchissent notre frontiere. Cette
information vaut aussi pour notre canton oil le nombre des refugies
politiques etrangers cherchant ä penetrer sur notre territoire a considerable-
ment augmente au cours de ces dernieres semaines. II resulte de rensei-
gnements qui nous parviennent de source autorisee ä ce sujet que l'on
estimait, ces derniers temps, ä cinquante par jour le nombre de person-
nes qui tentent de franchir notre frontiere. Ces raisons ont contraint les
autorites föderales ä prendre des mesures tres severes et ä exiger des or-
ganes de contröle ä la frontiere et dans les cantons de refouler les refugies

politiques, ä l'exception des deserteurs qui seront emprisonnes des
leur arrivee sur le sol suisse.»

Le 28 aoüt 1942, le conseilier federal Eduard von Steiger preside une
reunion des chefs des departements cantonaux de police. Dans l'en-
semble, ils approuvent la politique des autorites föderales, tout en faisant
quelques suggestions pour rationaliser son application. Leo DuPasquier
(1910-1981), industriel qui a ete elu au Gouvernement neuchätelois en
novembre 1941 grace au mouvement du Ralliement neuchätelois consti-
tue ä la faveur du climat de consensus, affirme que, du 13 juillet au 13

aoüt, 273 refugies sont parvenus le long du secteur de la frontiere
contröle par 1'Arrondissement territorial 2. Trois d'entre eux ont ete
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expulses. DuPasquier soutient que les directives de la Division de police
sont justifiees et compatibles avec une attitude humanitaire. II estime

que tous les refugies ne peuvent etre acceptes, car leur augmentation
provoquerait l'antisemitisme. A ses yeux, les personnes qui critiquent
les decisions des autorites le font de maniere systematique et constante,
alors qu'ils ne mettent pas leurs propres logements ä disposition pour
accueillir des refugies. Selon lui, il est necessaire et urgent de renforcer
la surveillance de la frontiere, car la police cantonale neuchäteloise est
debordee. II s'aligne sur les declarations de son collegue vaudois Antoi-
ne Vodoz, puis precise que les personnes acceptees et tolerees en Suisse
doivent se tenir plus tranquilles et agite la menace de les expulser.24

Cette politique restrictive se heurte ä de graves difficultes ä la frontiere,

comme 1'ecrit le Chef du district de Porrentruy de la Police cantonale
bemoise qui, avec l'appui de son homologue neuchätelois, preconise des

mesures tres strictes en septembre 1942: «Sans renfort de la police, il
est inutile de parier de mesure d'ordre ä la frontiere. Malgre tous mes
efforts, je n'arrive plus ä suivre ce mouvement d'exode de fuyards. De
tous cotes on apprend que des refugies passent clandestinement la frontiere.

II ne faut pas croire non plus que les juifs qui nous arrivent de Bel-
gique ou d'ailleurs ne sont pas renseignes ou aides par les juifs de chez
nous. [...] Tous les moyens sont bons pour arriver au but desire. C'est
pourquoi il faut s' armer pendant qu'il est encore temps pour lutter
contre ce mouvement qui risque de prendre des proportions inquietantes
pour la securite du pays.»

25

Les tensions s'aggravent ä la frontiere, tandis que les informations
circulent sur les drames en cours.

Commentant la publication de trois messages des eveques francais
contre les methodes de l'antisemitisme, le redacteur de la FAN Rene
Braichet ajoute un commentaire en premiere page de l'edition du 14

septembre 1942: «S'il est evident qu'il existe, dans la plupart des pays,
un probleme juif, s'il est evident aussi que certaine politique juive a ete

trop souvent, en France et ailleurs, antinationale, il est au moins certain
que les remedes et les solutions doivent etre etudies par le moyen de la
raison et non pas inspires par les plus basses passions. Mais c'est tragi-
quement le propre de notre temps de substituer partout celles-ci aux
methodes de Tintelligence!» On trouve ainsi en 1942, sous la plume de
Braichet, des scories qui proviennent d'avant-guerre. On peut aussi no-
ter une persistance de la mefiance vis-ä-vis des methodes allemandes, ce
qui contribue ä distinguer cet antisemitisme de celui des nazis.

Les diverses attitudes des Suisses face aux persecutions antisemites
s'expriment lors du debat de septembre 1942 au Conseil national. Pour
repondre aux protestations, le chef du Departement de justice et police
von Steiger prononce un discours qui seduit la majorite des auditeurs.
Parmi les voix critiques, Paul Graber affirme que les refugies s'efforcent
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d'echapper ä des violences jamais subies auparavant car le «raffinement
de la persecution» a ete porte «jusqu'ä son terme ultime. [...] Notre
siecle a porte jusqu'ä ses derniers perfectionnements et raffinements les
methodes de torture et de persecution. II serait aise de faire un tableau
touchant et pathetique de ce que sont les souffrances qu'endurent et
qu'ont endurees ceux qui se sont presentes chez nous. [...] II fallait done
se laisser inspirer un peu par cette situation nouvelle; il fallait que la
Suisse püt montrer qu'en face de ces violences nouvelles, eile restait fi-
dele au respect du droit humain. Cela, j'ai l'impression qu'on n'a pas su
le faire. Au contraire, on a pris ä nos frontieres des mesures draco-
niennes et mechantes plus severes que jusqu'ici. [...] Les ordres recus
ont ete si draconiens - je vais plus loin, je pese mes mots - si inhumains
que je sais que des gardes-frontiere ont refuse parfois d'obeir. Je sais

que des gendarmes et des gardes-frontiere ont pleure lorsqu'ils etaient
obliges d'executer certains ordres. On est alle ä ce moment-lä beaucoup
trop loin; on a ete nettement inhumain. [...] C'est cela qui a froisse,
e'est cela qui a cree dans le pays un profond malaise et un gros mecon-
tentement. [...] N'y a-t-il pas dans certains bureaux federaux, surtout ä
la police des etrangers, un courant antisemite tres net qui se manifeste
Je le crois. On est inspire par un courant antisemite. Or le mal est dejä si
grand que des theories raciales aussi stupides que nefastes qui ont gagne
une partie de l'Europe, que ces theories raciales d'antisemitisme sont en
contradiction avec ce qu'il y a de meilleur dans le christianisme qui a

forge vingt siecles, avec ce qu'il y a de meilleur dans l'esprit philoso-
phique des hommes, dans la sagesse humaine, dans l'esprit democra-
tique et republicain.»26

Un autre conseiller national socialiste Henri Perret (1885-1955), di-
recteur du Technicum des Montagnes neuchäteloises, intervient: «Cer-
tes, dans cette guerre mondiale nous courons des dangers. La Suisse ne

peut pas sortir tout ä fait indemne de cette tourmente epouvantable pendant

que d'autres peuples sont decimes, ecrases, bombardes. La Suisse
doit s'imposer quelques restrictions. C'est si Ton veut, sa participation ä

cette terrible guerre. Or, jusqu'ä maintenant, cette participation n'a pas
ete bien douloureuse pour nous. Certes nous souffrons moralement en

pensant ä toutes les cruautes, ä toutes les miseres, ä toutes les destructions

qui se multiplient partout. Mais le peuple suisse n'a pas beaucoup
souffert, notamment grace ä la sagesse de nos autorites, il convient de le
preciser. Nous defendons la frontiere l'arme au pied et nos soldats font
tout leur devoir.» La formation scientifique de Perret l'incite ä une
demonstration mathematique: nourrir 10000 refugies sans que l'approvi-
sionnement alimentaire du pays ne soit augmente necessiterait que cha-

que personne en Suisse observe une journee de jeüne complet tous les
400 jours. Equivalant ä une journee, cette restriction pourrait etre repar-
tie sur une periode superieure ä une annee. Selon lui, il s'agit done d'une
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mesure supportable qui serait conforme aux traditions humanitaires de la
Suisse qui s'honore d'etre le berceau de la Croix-Rouge.

Le 24 septembre 1942, la FAN commente le debat au Conseil national.

«D'une part, beaucoup de paroles genereuses, de declarations
sentimentales et humanitaires melees d'incontestables verites et de critiques
justifiees contre une application formaliste, bureaucratique, en un mot
inhumaine, des prescriptions en vigueur; d'autre part, une defense de la
these gouvernementale qui fut rarement ä la hauteur du discours [de von
Steiger], bref un long debat, plein de redites et qui se deroula pendant
une bonne partie de la matinee devant une salle oil le quorum n'etait pas
atteint.» C'est tout le probleme de la majorite silencieuse qui est ainsi
souleve. L'interpretation de ce silence est delicate. En novembre 1942,
on peut lire dans une circulaire interne du Departement politique federal,
que l'ampleur et la diversite des critiques montre que l'opinion publique
Suisse, quelle que soit la nuance politique ou sociale, a pris «parti, sou-
vent sur un ton passionne, en faveur d'un octroi large et genereux du
droit d'asile ä ces persecutes.»

Qu'en est-il dans le canton de Neuchätel 27

Le 27 octobre 1942, la presse publie un appel d'un comite neuchäte-
lois pour les refugies, signe par des representants des milieux universitäres

et culturels, des dirigeants des eglises protestantes et catholiques,
par le grand rabbin de La Chaux-de-Fonds, Jules Wolff (1862-1955).
Trois des huit parlementaires federaux du canton signent aussi cet appel:
le radical Albert Rais (1888-1973) et les deux socialistes Graber et Perret.

On peut noter que le troisieme socialiste neuchätelois, le secretaire
de la FOMH Rene Robert, qui n'avait pas participe pas au debat au
Conseil national, ne signe pas cet appel.28

«Des milliers de fugitifs sont venus, ces derniers mois, chercher asile
dans notre pays. Ces hommes, depossedes de leurs droits et persecutes,
ont franchi notre sol dans un etat pitoyable, le plus souvent sans res-
sources et sans autres vetements que ceux qu'ils portaient. lis ne repre-
sentent qu'une petite partie de la grande misere que la guerre a apportee
dans le monde. Notre patrie a ete jusqu'ici epargnee. Mais nous avons
exprime le desir d'accueillir des refugies chez nous aussi longtemps que
cela nous sera possible.»29

Cet appel suscite la Sympathie mais aussi des refus de verser le
moindre centime. Un recalcitrant s'adresse ainsi au pasteur organisateur
de cette collecte: «Je regrette de ne pas pouvoir vous donner mon con-
cours car la besogne que vous entreprenez, sous l'influence de
sentiments humanitaires tres respectables, est ä mon avis inutile et dangereu-
se. Le sort de beaucoup d'Israelites (car il s'agit essentiellement d'eux)
est lamentable, je vous le concede. Mais nous n'y sommes pour rien. Si
les Juifs sont persecutes depuis plus de 2000 ans, il faut admettre que
cela provient de ce qu'ils se rendent insupportables des qu'ils sont en
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nombre dans une region. En Suisse le probleme ne se pose pas. Nous
connaissons tous des Israelites, aussi bon citoyens que nous. Pourquoi
done laisser penetrer chez nous une bände d'indesirables qui vont rendre
toute la confrerie insupportable, et provoquer chez les Suisses de graves
dissentiments Et ne voyez-vous pas les difficultes que ces gens vont
nous creer apres la guerre, quelle que soit Tissue de cette derniere? [...]
Songez ä Texemple de la France qui a recueilli, entre les deux guerres,
tout ce que les autres pays rejetaient et voyez oil cela l'a menee.»30

La diversite des reactions apparait aussi lorsqu'un camp provisoire est
installe aux Geneveys-sur-Coffrane et que 160 personnes y logent en oc-
tobre 1942.31 La FAN publie le 24 octobre Tarticle d'un journaliste qui
s'est livre ä une enquete ä la suite de rumeurs selon lesquelles les refugies

seraient «responsables d'une rafle dans les boulangeries du village».

II ressort des conversations du journaliste que les bruits qui courent
sont faux. II semble que tous les habitants du village, eprouvent «avant
tout ä Tegard des refugies des sentiments d'humanite, qu'ils plaignent
leur triste sort et qu'ils ne demanderaient pas mieux que de les aider. De
leur cote, les refugies sont tres aimables envers la population. De meme,
lorsque nous en avons interroges, ils se sont dit enchantes de leur sejour
en Suisse.» Toutefois, le journaliste ajoute que, malgre le dementi des

rumeurs et Tunanimite des declarations, des informations lui ont ete
communiquees sur «certains abus» qui se seraient neanmoins produits.
Des refugies auraient fait du trafic de denrees et de cartes alimentaires.
Trois jours plus tard, le president de la Commune des Geneveys-sur-
Coffrane dement toutes les rumeurs et tient «ä relever la parfaite correction

des refugies.»

La Sentinelle du 27 octobre 1942 mentionne le transfert du camp des

Geneveys-sur-Coffrane et fustige les journaux qui ont colporte des

rumeurs contre les refugies qui se sont averees sans fondement. «Disons
que cette vilenie n'est pas attribuable ä la population de la region, mais
bien ä quelques plumitifs dont Tantisemitisme etouffe les sentiments
d'humanite.»

Dans ce contexte, le 23 novembre 1942, la Communaute israelite de
La Chaux-de-Fonds est reunie en assemblee generale extraordinaire. Le
president Paul Blum analyse la situation: «Actuellement tout tourne au-
tour de cet exode de refugies. C'est en aoüt que cette nouvelle invasion a

commence, alors que nous en avions encore 2300 de Tepoque de 1938,
comme vous le savez entierement ä notre charge. Rien que cette annee,
elle nous a impose jusqu'a fin octobre une depense de 1823000 francs.
A ce jour 12 millions ont ete depenses dont 7 millions fournis par nos

propres moyens et 5 millions par TAmerique. II y a lieu de comprendre
alors les apprehensions du President du Gemeindebund et Ton conqoit
aisement que le President de cet organe se soit approche des autorites
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föderales dans la crainte meme de ne pouvoir assurer l'hebergement des

refugies de 1938.
Entre temps et jusqu'ä ces derniers jours 6100 refugies avaient passe

la frontiere, la plupart etaient accueillis dans des camps ä la frontiere,
puis conduits dans des camps ä l'interieur. [...] Parallelement ä tous ces

evenements, le Comite suisse de secours aux refugies lancait sa grande
collecte, si diversement interpretee, mais qui jusqu'au 19 novembre a

rapporte la somme de Fr. 1085 000.-.
C'est un succes inoui, si l'on tient compte de la masse des donateurs

de petites sommes, car ce sont tous ces donateurs-la qui refletent exacte-
ment les sentiments du Peuple suisse.

[...] Tout etait pour le mieux dans le meilleur des mondes jusqu'au
jour oil l'avenement de l'Hitlerisme, la creation de groupements fron-
tistes antisemites, nous revelerent l'utilite et la necessite d'une federation

qu'il aurait fallu creer ä ce moment si la prevoyance de nos prede-
cesseurs n'avait mis cet organisme ä notre disposition. [...] M. le President

declare qu'une crise existe au sein du Gemeindebund et les re-
proches adresses au President consistent surtout en un manque d'energie
vis-ä-vis des autorites dans la question des refugies. M. P. Blum n'admi-
re pas en tous points le President du Gemeindebund, ses collegues d'ail-
leurs le savent bien mais toutefois, il faut reconnaitre que ce que nous
demons ä cet homme est considerable. Une nouvelle composition du
Comite etait done necessaire et se presentait dans la formation suivante: un
zurichois; un bälois et notre President.»32 En fait, l'ampleur des drames
et des problemes entraine une nouvelle attitude des organisations juives
suisses, ce qui implique le retrait de Saly Mayer (1882-1950) qui presi-
da la FSCI de 1936 ä 1942. Desormais, ses successeurs adoptent une
attitude plus combative.

Malgre les informations de plus en plus precises et concordantes,
revolution de la politique officielle reste lente. Les arguments economi-
ques, militaires et nationalistes continuent d'etre mis en avant. II faudra
attendre juillet 1944 pour que le Conseil föderal reconnaisse, de maniere
explicite, que les Juifs sont des refugies politiques. Meme si cette decision

gouvernementale tardive n'a pas empeche des Juifs de trouver asile
en Suisse grace ä de multiples appuis, les obstacles ä franchir sont
considerables. Un exemple permet de saisir la lourdeur des procedures. Ne ä

La Chaux-de-Fonds, Maurice Picard (1870-1951) y avait epouse en
1900 la fille du fondateur d'une entreprise horlogere. Sans acquerir la
nationalite suisse, il fut tres dynamique dans la vie economique, sociale
et culturelle. En 1902, il fut le fondateur et premier president du Musee
international d'Horlogerie; en 1906 il quitta sa ville natale pour Paris et

y resta jusqu'aux derniers mois de l'occupation allemande. Le 24 mars
1944, ses beaux-freres restes en Suisse signe un certificat d'heberge-
ment: ils s'y engagent ä assumer l'entretien et le logement en Suisse de
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Maurice Picard et de sa femme. Le vieux couple fran£ais parvient clan-
destinement en Suisse, le 17 juin 1944. Comme l'ecrit le garde-frontiere
qui les a arretes apres qu'ils aient franchi la frontiere ä pied: «Iis se sont
enfuis de France pour se soustraire aux mauvais traitements infliges ä

ceux de leur religion. Iis ne furent trouves porteur d'aucune arme. Iis
avaient deux valises de petites dimensions contenant uniquement des

objets personnels. Iis furent arretes par le soussigne ä 0330 au bas du Ri-
soud au lieudit La Grande-Combe sans opposer aucune resistance. Le
fait d'avoir traverse clandestinement la frontiere constitue une infraction
ä l'Arrete du Conseil federal du 13.12.1940 relatif ä la fermeture partielle

de la frontiere.»33 Grace ä l'engagement signe le 24 mars 1944, le
couple Picard est autorise ä rejoindre leur ville natale, tandis que les
Allies ont dejä debarque en Normandie, mais que les trains de deportation
continuent de partir de Paris vers les camps de la mort. Malgre son äge,
ses antecedents et ses liens familiaux avec la Suisse, Picard est amene ä

remplir toute une serie de conditions, ce qui implique que des milliers
d'autres victimes des nazis ne pouvaient pas satisfaire les exigences des
autorites suisses.

Conclusion

Au terme de ces recherches, la CIE parvient ä la conclusion qu'une
politique plus sensible aux exigences humanitaires aurait sauve des
milliers de gens du genocide perpetre par les nationaux-socialistes et leurs
complices.

Le 22 mars 2002, le President de la CIE a recapitule ainsi les resultats
de ses travaux: «Comme d'autres historiens avant nous, nous avons du
constater que cette politique fut excessivement restrictive, et qu'elle le
fut inutilement. L'incertitude qui regne sur les chiffres et les speculations

auxquelles cette incertitude conduit n'y changent rien: un grand
nombre de gens menaces dans leur vie furent refoules, sans necessite;
d'autres furent accueillis, mais leur dignite humaine ne fut pas toujours
respectee. Le courage de quelques citoyens et leur esprit de justice,
l'engagement genereux de larges cercles de la population sont venus temperer

la politique officielle. Mais ils n'ont pu l'inflechir. Les autorites sa-
vaient pourtant le sort reserve aux victimes. Elles savaient aussi qu'une
attitude plus flexible et genereuse n'eüt pas entralne de consequences in-
supportables, ni pour la souverainete du pays, ni pour le niveau de vie,
füt-il precaire, de ses habitants. C'est dans ce sens que nous devons
maintenir 1'affirmation peut-etre provocante dans la forme mais confor-
me ä la realite: la politique de nos autorites a contribue ä la realisation
de l'objectif nazi le plus atroce, l'holocauste.»
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Marc Perrenoud (Neuehätel) est l'ancien conseiller scientifique de la
CIE.
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